
Séance extraordinaire du conseil municipal de Bois-Franc, tenue le 
lundi 12 janvier 2026, à compter de 18 h, au Centre communautaire 
Donat Hubert de Bois-Franc. 

Sont présents :Mme Léane Renaud  M. Philippe St-Jacques          
  M. François Beaumont Mme Suzanne Guilbault 
  M. Nyx Pilon 

 
formant quorum sous la présidence du maire, M Samuel Malette. 

Mme Annie Pelletier, directrice générale de la municipalité de Bois-
Franc, occupe le siège de secrétaire. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

2026-RAG-7127 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le conseiller Philippe St-Jacques propose et il est unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour. 

Adoptée. 

NOTE AU PROCÈS-VERBAL 

Dépôt et présentation des prévisions budgétaires 

La directrice générale Annie Pelletier et le maire Samuel Malette 
procèdent au dépôt et à la présentation des prévisions budgétaires 
2026 devant l’assemblée présente. 

 

2026-RAG-7128 ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2026  
 

Prévisions budgétaires 
 

REVENUS 
 
Taxes        768 132 $ 
Compensation tenant lieu de taxes         5 328 $ 
Autres             4 787 $ 
Autres revenus de sources locales       93 356 $ 
Surplus accumulé affecté        40 000 $ 
Transferts conditionnels     353 000 $ 
 
Total des revenus              1 264 603 $ 
 
DÉPENSES 
 
Administration générale     235 248 $ 
Sécurité publique       152 385 $ 
Transport       737 160 $ 
Hygiène publique et urbanisme     101 964 $ 
Loisirs et culture         47 704 $ 
Frais de financement     227 183 $ 
Autres           39 202 $ 
Amortissement des immobilisations   -276 243 $ 
 
Total des dépenses              1 264 603 $ 
 
 



Le conseiller François Beaumont propose et il est résolu à 
l’unanimité que les prévisions budgétaires de la municipalité de 
Bois-Franc pour l’année 2026 soient adoptées telles que présentées 
et il est demandé à la directrice générale Annie Pelletier d’afficher 
sur le site internet, la page Facebook (en remplacement du journal 
local puisque nous n’en avons pas) et affiché aux deux endroits 
déterminés par le conseil (c. m.957). 

Adoptée. 
 

2026-RAG-7129 PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PLAN TRIENNAL 
D’IMMOBILISATION  

 
 Le conseiller Nyx Pilon propose et il est unanimement résolu 

d’adopter le plan triennal d’immobilisation pour 2026-2027-2028 
tel que présenté. 

 
2026-RAG-7130 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

La conseillère Suzanne Guilbault propose et il est unanimement 
résolu que la présente séance soit levée. 

Adoptée. 
 
 
 

____________________________        _______________________________________ 
       Samuel Malette, maire  Annie Pelletier, dir. générale 

Municipalité de Bois-Franc 
     

Programme triennal d'immobilisation 2026-2027-2028 
     

Objets Mode de financement 2026 2027 2028 

Administration         

Rénovation bâtiment municipal 3 25 000   
       
Loisirs et culture      
Rénovation chalet des loisirs  3  70 000  
       
TECQ 2024-2028      
Chemin du Parc Industriel 3 60 000 200 000 200 000 

Chemin Pilon 3 150 000 80 000  

     

Grand Total   235 000 350 000 200 000 
       

Mode de financement      

1- Fond général 1    

2- Règlement d'emprunt 2    

3- Subvention 3    

4- Crédit bail 4    

5- Surplus 5    


